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Zone agricoleA

Zone naturelle protégée pour des raisons de site 
ou de risques naturels

N

Secteur dans lequel les aménagements de loisirs 
été/hiver sont autorisés

Na

Secteur dans lequel les aménagements liés et nécessaires 
à l'activité de golf sont autorisés
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Emplacement réservé

Espaces boisés classés

Secteur repéré au titre de l'article L123-1-5 7°

Secteur dans lequel l'aménagement et l'extension 
mesurée du bâti existant ainsi que ses annexes peuvent 
être autorisés

Nh

Secteur dans lequel les constructions liées et nécessaires 
aux équiments collectifs de loisirs ou de tourisme 
peuvent être autorisés.
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Secteur de risques majeur
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Sites agricoles
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mesurée du bâti existant ainsi que ses annexes peuvent 
être autorisés
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Agriculture
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